
 

PROVINCE DU BRABANT WALLON 
 ARRONDISSEMENT DE NIVELLES 

           
 

CONSEIL COMMUNAL 
Séance du 24 mai 2022 à 19h00 

NOTE DE SYNTHESE EXPLICATIVE 

 

A. SEANCE PUBLIQUE 
 
S.P.1 Pôle Cadre de Vie - Service de l'Urbanisme - Décret voiries - Modification de 

l'alignement et construction de 2 nouveaux immeubles comprenant un 
commerce et 17 logements - bien sis Place Cardinal Mercier 6-7 - Permis 
d'urbanisme pour la construction d'une pharmacie et de 17 appartements 
(dos.21/222) 
 

  
Le Conseil communal prend connaissance des résultats de l'enquête publique et 
se prononce sur la modification de l'alignement avec cession d'une portion de 
terrain d'environ 166,5cm au droit des parcelles faisant l'objet de la présente 
demande, du côté de la ruelle des Vieux Fossés, dans le cadre de la demande 
de permis d'urbanisme introduite par Eiffage Development, sur un bien sis place 
Cardinal Mercier, rue de Flandre et ruelle des Vieux Fossés, présentement 
cadastré Wavre 1er division, section M, n°335E, 337M, 337P, 337R, 337S, 334C, 
334F, 334D, 334E 

- - - - - 
S.P.2 Pôle RH & Education - Accueil extrascolaire - Commission Communale de 

l'Accueil - Désignation d'un nouveau membre 
 

  
Suite aux élections du 14 octobre 2018, la Commission Communale de l'Accueil 
a été renouvelée le 26 février 2019. 
Le Conseil communal doit être représenté par quatre membres du Conseil 
communal. 
En application de l'article 2§1er de l'arrêté du Gouvernement de la 
Communauté française du 3 décembre 2003 fixant les modalités d'application 
du décret du 3 juillet 2003 relatif à la coordination de l'accueil des enfants 
durant leur temps libre et au soutien de l'accueil extrascolaire: "1. Les 
représentant(e)s du conseil communal visé(e)s à l'article 6, § 1er, alinéa 1er, 1., 
du décret sont désigné(e)s comme suit : le membre du Collège des 
Bourgmestre et Echevins ou le membre du Conseil communal désigné par le 



 

Collège des Bourgmestre et Echevins pour assurer la coordination de l'accueil 
des enfants durant leur temps libre et le soutien à l'accueil extrascolaire siège 
d'office; les autres représentant(e)s sont désigné(e)s par les conseillers 
communaux, qui disposent chacun(e) d'un nombre de voix égal au nombre 
moins un de postes restant à pourvoir dans cette composante, sur base d'une 
liste de candidat(e)s membres du conseil communal qui se sont préalablement 
déclaré(e)s. Sont retenus les candidat(e)s qui ont obtenu le plus de voix. En cas 
de parité de voix, c'est (ce sont) le (la) (les) candidat(e)(s) le (la) (les) moins 
âgé(e)(s) qui est (sont) désigné(e)(s);" 
La Présidente et son suppléant ont été désignés par le Collège communal, il 
s'agit de Madame Kyriaki MICHELIS et de Monsieur Gilles AGOSTI. 
Le Conseil communal est invité à procéder à la désignation d'un membre 
suppléant de la Commission Communale de l'Accueil afin de remplacer Mme 
Eléonore Danhier. 

- - - - - 
S.P.3 Pôle Affaires générales - Service du Secrétariat général - Régie communale 

autonome - Désignation des représentants de la Ville - Démission et 
remplacement d'un commissaire aux comptes 
 

  
Lors de sa séance du 3 décembre 2018, le Conseil communal a désigné les 
représentants de la Ville au sein du CA et du Collège des Commissaires de la 
Régie Communale Autonome, et notamment M. Luc D'HONDT en qualité de 
commissaire aux comptes. 
Par courriel du 9 mai 2022, M. Luc D'HONDT a informé la Ville de son souhait 
de démissionner de son mandat de commissaire aux comptes. 
Le Conseil communal est invité à prendre acte de sa démission et à pourvoir à 
son remplacement. 

- - - - - 
S.P.4 Pôle Affaires générales - Service du Secrétariat général - Régie communale 

autonome des Sports - Désignation des représentants de la Ville - Démission et 
remplacement d'un commissaire aux comptes 
 

  
Lors de sa séance du 18 février 2020, le Conseil communal a désigné les 
représentants de la Ville au sein du CA et du Collège des Commissaires de la 
Régie Communale Autonome des Sports, et notamment M. Luc D'HONDT en 
qualité de commissaire aux comptes. 
Par courriel du 9 mai 2022, M. Luc D'HONDT a informé la Ville de son souhait 
de démissionner de ces mandats de contrôleur aux comptes. 
Le Conseil communal est invité à prendre acte de sa démission et à pourvoir à 
son remplacement. 

- - - - - 
S.P.5 Pôle Affaires générales - Service du Secrétariat général - Décret "Bonne 

gouvernance" du 29 mars 2018 modifiant le CDLD et la loi organique - Rapport 
de rémunération 
 

  



 

Par décrets du 29 mars 2018, le Gouvernement wallon a modifié le CDLD et la 
loi organique des centres publics d’action sociale du 8 juillet 1976 afin de 
renforcer la bonne gouvernance et la transparence. 
En application de l'article L6421-1, le conseil communal établit un rapport de 
rémunération écrit reprenant un relevé individuel et nominatif des jetons, 
rémunérations ainsi que des avantages en nature perçus dans le courant de 
l’exercice comptable précédent, par les mandataires, les personnes non élues et 
les titulaires de la fonction dirigeante locale. 
  
Ce rapport contient les informations, individuelles et nominatives, suivantes: 

1. les jetons de présence, les éventuelles rémunérations et tout autre 
éventuel avantage, pécuniaire ou non, directement ou indirectement 
accordés aux membres des organes de gestion et du comité d’audit, 
en fonction de leur qualité d’administrateur titulaire d’un mandat 
originaire ou non élu, de président ou de vice-président, ou de 
membre d’un organe restreint de gestion ou du bureau exécutif ou du 
comité d’audit, ainsi que la justification du montant de toute 
rémunération autre qu’un jeton de présence au regard du rôle effectif 
du président, vice-président, ou au membre du bureau exécutif au sein 
de l’intercommunale; 

2. les rémunérations et tout autre éventuel avantage, pécuniaire ou non, 
directement ou indirectement accordés aux titulaires des fonctions de 
direction; 

3. la liste des mandats détenus dans tous les organismes dans lesquelles 
l’institution détient des participations directes ou indirectes, ainsi que 
les informations relatives aux rémunérations liées à ces mandats; 

4. pour le titulaire de la fonction dirigeante locale, la liste des mandats 
détenus dans tous les organismes dans lesquels l’intercommunale 
détient des participations directement ou indirectement, ainsi que la 
rémunération annuelle perçue pour chacun de ces mandats; 

5. la liste des présences aux réunions des différentes instances de 
l’institution. 

- - - - - 
S.P.6 Service du Secrétariat général – Intercommunale – ORES Assets – Assemblée 

générale du 16 juin 2022 - Approbation du contenu du point inscrit à l'ordre du 
jour 
 

  
Le Conseil communal est invité à se prononcer sur le point inscrit à l’ordre du 
jour de l’Assemblée générale du 16 juin 2022 d’ORES Assets. 
L'ordre du jour est: 
1. Rapport annuel 2021 – en ce compris le rapport de rémunération ; 
2. Comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2021 : 

• Présentation des comptes, du rapport de gestion, des règles 
d’évaluation y afférentes ainsi que du rapport de prises de participation 
; 

• Présentation du rapport du réviseur ; 
• Approbation des comptes statutaires d’ORES Assets arrêtés au 31 



 

décembre 2021 et de l’affectation du résultat ; 
3. Décharge aux administrateurs pour l’exercice de leur mandat pour l’année 
2021 ; 
4. Décharge au réviseur pour l’exercice de son mandat pour l’année 2021 ; 
5. Nomination du réviseur pour les exercices 2022-2024 et fixation de ses 
émoluments ; 
6. Nominations statutaires ; 
7. Actualisation de l’annexe 1 des statuts – Liste des associés. 

- - - - - 
S.P.7 Service du Secrétariat général - Intercommunales - In BW – Assemblée générale 

ordinaire du 22 juin 2022 – Approbation du contenu des points inscrits à l'ordre 
du jour 
 

  
Le Conseil communal est invité à se prononcer sur les points inscrits à l'ordre du 
jour de l'Assemblée générale ordinaire du 22 juin 2022 de l'Intercommunale 
InBW. 
L'ordre du jour est le suivant: 

1. Formation du bureau de l'Assemblée 
2.        Rapports d’activités et de gestion 2021 
3.        Comptes annuels 2021 et Affectation des résultats 
4.        Nomination du réviseur et fixation de sa rémunération 
5.        Décharge aux administrateurs 
6.        Décharge au réviseur 
7.        Présentation du nouveau Directeur général 
8.        Soutien d'in BW en faveur de l'Ukraine - information 
9.        Questions des associés au Conseil 
d'administration10.      Approbation du procès-verbal de séance 

- - - - - 
S.P.8 Pôle Affaires générales - Service du Secrétariat général - Intercommunales - 

Réseau d'Energies de Wavre - Assemblée générale ordinaire du 24 juin 2022 - 
Approbation du contenu des points inscrits à l'ordre du jour 
 

  
Le Conseil communal est invité à se prononcer sur les points inscrits à l'ordre du 
jour de l'assemblée générale ordinaire du 24 juin 2022 de l'intercommunale 
REW. 
Son ordre du jour est le suivant: 

• Indépendance des nouveaux membres du CA ; 
• Ratification des nominations des administrateurs depuis janvier 2021 ; 
• Rapport du commissaire sur le bilan des comptes de résultats ; 
• Approbation du rapport de gestion du Conseil d’Administration ; 
• Approbation des comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2021; 
• Décision de l'affectation du bénéfice et du montant des distributions 

(article 6:114 CSA) ; 
• Décharge à donner aux administrateurs et au réviseur-commissaire ; 
• Validation de la liste des nouveaux membres du conseil 

d’administration et de l’assemblée générale ; 



 

• Fixation des rémunérations et jetons de présence attribués aux 
administrateurs et, éventuellement, aux membres des organes 
restreints de gestion et du comité d'audit dans les limites fixées par 
l'article L5311-1, et sur avis du comité de rémunération ainsi que les 
rémunérations des membres du collège visé à l'article L1523-24 (L1523 
-14 4°). 

- - - - - 
S.P.9 Pôle Affaires générales - Service du Secrétariat général - Intercommunales - 

Intercommunale IMIO - Assemblée générale ordinaire du 28 juin 2022 - 
Approbation du contenu des points inscrits à l'ordre du jour 
 

  
L'intercommunale IMIO nous convoque à son assemblée générale extraordinaire 
du 28 juin 2022. 
L'ordre du jour est le suivant: 

1. Présentation du rapport de gestion du Conseil d'Administration ; 
2. Présentation du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes ; 
3. Présentation et approbation des comptes 2021 ; 
4. Décharge aux administrateurs ; 
5. Décharge aux membres du collège des contrôleurs aux comptes ; 
6. Révision de nos tarifs. 

- - - - - 
S.P.10 Pôle Affaires générales - Service du Secrétariat général - Intercommunales - 

IPFBW - Assemblée générale ordinaire du 14 juin 2022 - Approbation du 
contenu des points inscrits à l'ordre du jour 
 

  
Le Conseil est invité à se prononcer sur les points inscrits à l'ordre du jour de 
l'Assemblée générale statutaire de l'IPFBW du 14 juin 2022. 
Son ordre du jour est: 

1. Approbation du règlement d'ordre intérieur; 
2. Rapport de gestion du Conseil d’administration sur les activités de 

l'Intercommunale durant l'exercice clôturé au 31 décembre 2021 
3. Approbation des comptes annuels et de la répartition bénéficiaire de 

l'exercice 2021; 
4. Rapport du réviseur; 
5. Rapport du Comité de rémunération et rapport de rémunération; 
6. Décharge à donner aux administrateurs 
7. Décharge à donner au réviseur; 
8. Nomination du nouveau réviseur. 

- - - - - 
S.P.11 Service du secrétariat général - Intercommunales - Brutélé - Assemblées 

générales ordinaire 14 juin 2022 - Approbation du contenu des points inscrits à 
l'ordre du jour 
 

  
Le Conseil est invité à se prononcer sur le contenu des points inscrits à l’ordre 
du jour de l'Assemblée générale ordinaire de l’Intercommunale Brutélé du 14 



 

juin2022. 
L'ordre du jour est le suivant: 

• Rapport d’activité (rapport A) 
• Rapport de gestion (rapport B) 
• Rapport de rémunération (Rapport C) 
• Rapport du collège des réviseurs : Présentation en séance 
• Approbation du bilan et des comptes de résultats au 31 décembre 

2021 – Affectation du résultat (Rapport D) 
• Nominations statutaires (Rapport E) 
• Appel du capital non libéré (Rapport F) 
• Décharge au collège des réviseurs pour l’exercice 2021 
• Décharge aux administrateurs pour l’exercice 2021 

- - - - - 
S.P.12 Pôle des Affaires générales - Affaires juridiques - Marché de fourniture d'énergie 

(Electricité et Gaz) - IPFBW - Adhésion. 
 

  
Le 20 mars 2018, le Conseil communal de la Ville de Wavre marquait son accord 
sur la désignation de SEDIFIN comme centrale de marché et la désignait pour 
lancer un marché public relatif à la fourniture d’énergie (Gaz et Électricité). Une 
convention de collaboration a alors été signée pour formaliser cette 
collaboration mais était propre à ce marché précis. 
La Ville utilise toujours actuellement ce marché public pour son énergie car ce 
premier marché est en vigueur du 01 janvier 2019 au 31 décembre 2022. 
L'IPFBW a lancé un nouveau marché public ouvert à ses membres qui sortira ses 
effets du 01 janvier 2023 au 31 décembre 2024. En effet, le moment d'engager 
une nouvelle procédure est arrivé dans une période de perturbations 
importantes du marché de l'énergie. Le CA de l'IPFBW a donc décidé de 
relancer le marché pour une durée plus courte afin de tenter de limiter au mieux 
les fluctuations et espérer une accalmie pour le prochain marché. 
  
Il est ici demandé au Conseil communal de valider la convention de coopération 
entre la Ville et IPFBW relative à l'organisation d'un achat groupé dans le cadre 
d'un marché de fourniture d’énergie (Gaz et Électricité). Par l'approbation de 
cette convention, le Conseil communal validera la participation de la Ville à ce 
marché public groupé ainsi que le cahier spécial des charges utilisé. 

- - - - - 
S.P.13 Pôle Affaires générales - Service Marchés publics et Tutelle - Tutelle - Fabrique 

d'Eglise de Saint Antoine - Compte pour l'année 2021 - Approbation 
 

  
En vertu de l’article L3162-1§1er du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, le compte pour l’année 2021 de la Fabrique d’Eglise de Saint 
Antoine doit être soumis à l’approbation du Conseil communal. 
Ce compte se clôture par un bénéfice de 3.442,95 €. Il a été approuvé par 
l’Archevêché de Malines-Bruxelles le 25 avril 2022. 
Vu la fusion entre Saint Jean-Baptiste et Saint Antoine validée par le Conseil 
communal en sa séance du 29 juin 2021, le compte 2021 de Saint Antoine sera 



 

le dernier présenté aux autorités communales. 
Les biens mobiliers et immobiliers de Saint Antoine sont transférés vers la 
Fabrique d'église de Saint Jean-Baptiste. 
Il est proposé aux membres du Conseil communal d’approuver ce document. 

- - - - - 
S.P.14 Pôle Affaires générales - Service Marchés publics et Tutelle - Tutelle - Fabrique 

d'Eglise de Saint Jean-Baptiste - Compte pour l'année 2021 - Approbation du 
Conseil communal 
 

  
En vertu de l’article L3162-1§1er du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, le compte pour l’année 2021 de la Fabrique d’Eglise de Saint 
Jean-Baptiste doit être soumis à l’approbation du Conseil communal. 
Ce compte se clôture par un excédent de recettes de 15.583,06 euros. Il a été 
approuvé par l’Archevêché de Malines-Bruxelles le 25 avril 2022. Il est proposé 
aux membres du Conseil communal d’approuver ce document. 

- - - - - 
S.P.15 Pôle Finances - Service des Finances - Comptabilité de la Zone de Police - 

Clôture des comptes annuels 2021 
 

  
Le résultat budgétaire du compte 2021 est en boni de 413.151,56 € au service 
ordinaire. Il sera injecté par voie de modification budgétaire dans le budget de 
l'exercice 2022. 
La dotation communale prélevée s'élève à 5.620.869,02 € sur le crédit initial de 
6.300.000 €. Le fonds de réserve ordinaire s'élève à 672.615,12 €. Il servira à 
stabiliser la dotation communale budgétisée à 6.300.000 € les prochaines 
années. 
Au service extraordinaire, le résultat budgétaire est en boni de 431,12 € et sera 
injecté par voie de modification budgétaire dans le budget de l'exercice 2022. 
La dotation communale extraordinaire versée à la Zone de Police s'élève à 
129.987,21 €. Le fonds de réserve extraordinaire s'élève à 27.631,19 € et 
participera au financement des investissements futurs. 

- - - - - 
S.P.16 Pôle Finances - Comptabilité communale - Ville - Comptes annuels de l’exercice 

2021 - Approbation 
 

  
Le compte budgétaire de l'exercice 2021 présente les résultats suivants : 
  Service Ordinaire Service Extraordinaire 
Résultat budgétaire 5.942.494,62 € 0,00 € 
Résultat comptable 6.122.765,02 € 12.664.733,92 € 

- - - - - 
S.P.17 Questions d'actualité 

 

  
Questions éventuelles posées par les membres du Conseil au Collège. 



 

- - - - - 
 

B.  HUIS CLOS 
 
H.C.18 Pôle RH & Education - Service Ressources humaines et Instruction publique - 

Enseignement communal - Académie de musique, danse et arts de la parole - 
Ratification de la décision du Collège communal - Recrutement d'un.e 
surveillant-éducateur - 21h/semaine - subventionné par la Fédération Wallonie-
Bruxelles - 02 mai 2022 au 31 mai 2022 (NEDKOVA PETKOVA Daniela) 
 

  
Ratification de la décision du Collège communal du 28 avril 2022 
désignant Madame NEDKOVA PETKOVA Daniela, de nationalité belge, née à 
Varna (Bulgarie), le 18 juillet 1998, domiciliée à (1300) Wavre, Parc des Saules, 
15A bte 2, titulaire d'un CESS en sciences sociales et éducatives, en qualité de 
surveillante-éducatrice, à titre temporaire, dans un emploi non-vacant, en 
remplacement de Monsieur Vermeeren André-Philippe, à raison de 21h par 
semaine, du 02 mai 2022 au 31 mai 2022, au sein de 
l'IFOSUP, dans l'enseignement communal de la Ville de Wavre. 

- - - - - 
H.C.19 Pôle RH & Education - Service Ressources humaines et Instruction publique - 

Enseignement communal de la Ville de Wavre - Enseignement primaire - 
Ratification de la nomination d'un maitre de religion catholique, à raison de sept 
périodes hebdomadaires, à partir du 01 avril 2022 (DEVALKENEER Isabelle) 
 

  
Ratification de la nomination de Madame DEVALKENEER Isabelle, maître de 
religion catholique, à raison de sept périodes hebdomadaires, à partir du 
01 avril 2022, dans l'enseignement communal de la Ville de Wavre.  

- - - - - 
H.C.20 Pôle RH & Education - Service Ressources humaines et Instruction publique - 

Enseignement communal de la Ville de Wavre - Enseignement primaire - 
Ratification de la nomination d'une institutrice primaire, à raison de douze 
périodes hebdomadaires supplémentaires, à partir du 01 avril 2022 (DEWARD 
Céline) 
 

  
Ratification de la nomination de Madame DEWARD Céline, institutrice primaire, 
à raison de douze périodes hebdomadaires, à partir du 1er avril 2022, dans 
l'enseignement communal de la Ville de Wavre.  

- - - - - 
H.C.21 Pôle RH & Education - Service Ressources humaines et Instruction publique - 

Enseignement communal de la Ville de Wavre - Enseignement primaire - 
Ratification de la nomination d'un maitre de philosophie et de citoyenneté, à 
raison de vingt périodes hebdomadaires, à partir du 01 avril 2022 (THIRY 
Harmonie) 
 



 

  
Ratification de la nomination à titre définitif de Madame THIRY Harmonie, maître 
de philosophie et de citoyenneté, à raison de vingt périodes hebdomadaires, à 
partir du 1er avril 2022, dans l'enseignement communal de la Ville de Wavre.  

- - - - - 
H.C.22 Pôle RH & Education - Service Ressources humaines et Instruction publique - 

Enseignement communal de la Ville de Wavre - Enseignement maternel - 
Ratification de la désignation d'une institutrice maternelle, à titre temporaire, à 
raison de vingt-six périodes hebdomadaires, dans un emploi non-vacant, en 
remplacement de Madame MARCHAL Bénédicte, du 19 avril 2022 au 17 mai 
2022 (DELSAUT Sabine) 
 

  
Ratification de la désignation de Madame DELSAUT Sabine, institutrice 
maternelle, à titre temporaire, à raison de vingt-six périodes hebdomadaires, 
dans un emploi non-vacant, en remplacement de Madame MARCHAL 
Bénédicte, institutrice maternelle, nommée, à raison de vingt-six périodes 
hebdomadaires, en congé de maladie, dans l'enseignement communal de la 
Ville de Wavre, du 19 avril 2022 au 17 mai 2022. 

- - - - - 
H.C.23 Pôle RH & Education - Service Ressources humaines et Instruction publique - 

Enseignement communal de la Ville de Wavre - Enseignement primaire - 
Ratification de la nomination d'une institutrice primaire, à raison de douze 
périodes hebdomadaires, à partir du 01 avril 2022 (RICHET Caroline) 
 

  
Ratification de la nomination à titre définitif de Madame RICHET Caroline, 
institutrice primaire, à raison de douze périodes hebdomadaires, à partir du 1er 
avril 2022, dans l'enseignement communal de la Ville de Wavre.  

- - - - - 
H.C.24 Pôle RH & Education - Service Ressources humaines et Instruction publique - 

Enseignement communal de la Ville de Wavre - IFOSUP - Désignation d'une 
chargée de cours Français UF4 - CG Français langue étrangère (FLE) DS - à titre 
temporaire - à raison de cent-vingt périodes - dans un emploi vacant - du 26 
avril 2022 au 28 juin 2022 (PLISNIER Claire) 
 

  
Ratification du Collège communal du 07 avril 2022 désignant Madame PLISNIER 
Claire, née à Bruxelles, le 6 novembre 1961, domiciliée à (1380) Lasne, 
Chaussée du Colombier,2, titulaire d'une licence en Philosophie, d'un AESS en 
Philosophie et d'un diplôme d'études complémentaires en enseignement du 
français langue étrangère ou seconde , en qualité de chargée de cours Français 
UF4, de l'UE Langue Français - UF4 - Niveau Intermédiaire dans la fonction CG 
Français langue étrangère (FLE) DS, à titre temporaire, à raison de cent-vingt 
périodes, dans un emploi vacant , dans l'enseignement communal de la Ville de 
Wavre (IFOSUP), du 26 avril 2022 au 28 juin 2022. 

- - - - - 
H.C.25 Pôle RH & Education - Service Ressources humaines et Instruction publique - 



 

Enseignement communal de la Ville de Wavre - Enseignement primaire - 
Ratification de la nomination d'un maitre de seconde langue : néerlandais, à 
raison de dix périodes hebdomadaires, à partir du 01 avril 2022 (KLEIN 
Jacqueline) 
 

  
Ratification de la nomination de Madame KLEIN Jacqueline, maître de seconde 
langue, à raison de dix périodes hebdomadaires, au 1er avril 2022, dans 
l'enseignement communal de la Ville de Wavre.  

- - - - - 
H.C.26 Pôle RH & Education - Service Ressources humaines et Instruction publique - 

Enseignement communal de la Ville de Wavre - Ecole de l'Orangerie et du 
Tilleul - Ratification de la désignation d'une directrice d'école temporaire 
effective pendant les absences ponctuelles de la direction (PAQUOT Virginie) 
 

  
Ratification de la désignation de Madame PAQUOT Virginie, de nationalité 
belge, née à Ottignies-Louvain-la-Neuve le 14 décembre 1978 et domiciliée à 
(1300) Wavre, 100 Chaussée de l'Herbatte, titulaire du diplôme d’institutrice 
primaire, en qualité de directrice d'école temporaire effective pendant les 
absences ponctuelles de la direction, à l'Ecole de l'Orangerie et du Tilleul, dans 
l'enseignement communal de la Ville du Wavre, pour la période du 19 avril 2022 
au 06 juillet 2022. 

- - - - - 
H.C.27 Pôle RH & Education - Service Ressources humaines et Instruction publique - 

Enseignement communal de la Ville de Wavre - IFOSUP - Ratification de la 
décision du Collège communal - Prolongation de la désignation d'un expert du 
cours Programmation orientée objet : laboratoire - UE Programmation orientée 
objet - CT Informatique SU - à raison de soixante-cinq périodes - du 27 mars 
2022 au 18 juin 2022 (KAIRIS Jérémy) 
 

  
Ratification de la décision du Collège communal du 07 avril 
2022 désignant Monsieur KAIRIS Jérémy, de nationalité belge, né le 10 janvier 
1991, à Ixelles, domicilié à (1370) Mélin, Rue du Champ des Fossés, 3, titulaire 
d'un Bachelier en informatique de gestion, en qualité d'expert pour le cours 
Programmation orientée objet : laboratoire, de l'UE Programmation orientée 
objet, dans la fonction CT Informatique SU, à raison de soixante-cinq 
périodes, dans l'enseignement communal de la Ville de Wavre (IFOSUP), du 27 
mars 2022 au 18 juin 2022. 

- - - - - 
H.C.28 Pôle RH & Education - Service Ressources humaines et Instruction publique - 

Enseignement communal de la Ville de Wavre - IFOSUP - Ratification de la 
décision du Collège communal - Désignation d'un expert du cours 
Programmation : laboratoire - de l'UE Principes algorithmiques et 
programmation - dans la fonction CT Informatique SU - à raison de sept 
périodes - du 19 avril 2022 au 14 juin 2022 (DELBAR Benjamin) 



 

 

  
Ratification de la décision du Collège communal du 07 avril 2022 
désignant Monsieur DELBAR Benjamin, de nationalité belge, né le 6 juin 1992, à 
Braine-L'Alleud, domicilié à (1348) Ottignies-Louvain-la-Neuve, Sentier du 
Biéreau, 16, titulaire d'un Bachelier en informatique de gestion , en qualité 
d'expert pour le cours Programmation : laboratoire, de l'UE Principes 
algorithmiques et programmation, dans la fonction CT Informatique SU, à raison 
de sept périodes, dans l'enseignement communal de la Ville de Wavre (IFOSUP), 
du 19 avril 2022 au 14 juin 2022. 

- - - - - 
H.C.29 Pôle RH & Education - Service Ressources humaines et Instruction publique - 

Enseignement communal de la Ville de Wavre - Enseignement primaire - 
Ratification de la désignation d'une institutrice primaire, à titre temporaire, à 
raison de vingt périodes hebdomadaires, dans un emploi non vacant, en 
remplacement de Monsieur PREVOT Vincent, du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
(DOSOGNE Véronique) 
 

  
Ratification de la désignation de Madame DOSOGNE Véronique, institutrice 
primaire, à titre temporaire, à raison de vingt périodes hebdomadaires, dans un 
emploi non vacant, en remplacement de Monsieur PREVOT Vincent, 
instituteur primaire, nommé, en congé pour maladie, à raison de vingt-quatre 
périodes hebdomadaires, dans l'enseignement communal de la Ville de Wavre, 
du 1er avril 2022 au 30 juin 2022. 

- - - - - 
H.C.30 Pôle RH & Education - Service Ressources humaines et Instruction publique - 

Enseignement communal de la Ville de Wavre - Enseignement primaire - 
Ratification de la désignation d'une institutrice primaire, à titre temporaire, à 
raison de treize périodes hebdomadaires FLA, dans un emploi vacant, du 1er 
avril 2022 au 30 juin 2022 (STANER Olivia) 
 

  
Ratification de la désignation de Madame STANER Olivia, institutrice primaire, à 
titre temporaire, à raison de treize périodes hebdomadaires FLA, dans un 
emploi vacant, dans l'enseignement communal de la Ville de Wavre, du 1er avril 
2022 au 30 juin 2022. 

- - - - - 
H.C.31 Pôle RH & Education - Service Ressources humaines et Instruction publique - 

Enseignement communal de la Ville de Wavre - Enseignement primaire - 
Ratification de la désignation d'une institutrice primaire, à titre temporaire, à 
raison d'une période hebdomadaire primo-arrivants, dans un emploi vacant, du 
1er avril 2022 au 30 juin 2022 (STANER Olivia) 
 

  
Ratification de la désignation de Madame STANER Olivia, institutrice primaire, à 
titre temporaire, à raison d'une période hebdomadaire primo-arrivants, dans un 



 

emploi vacant, dans l'enseignement communal de la Ville de Wavre, du 1er avril 
2022 au 30 juin 2022. 

- - - - - 
H.C.32 Pôle RH & Education - Service Ressources humaines et Instruction publique - 

Enseignement communal de la Ville de Wavre - Enseignement primaire - 
Ratification de la désignation d'une institutrice primaire, à titre temporaire, à 
raison de quatre périodes hebdomadaires, dans un emploi non vacant, en 
remplacement de Monsieur PREVOT Vincent, du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
(STANER Olivia) 
 

  
Ratification de la désignation de Madame STANER Olivia, institutrice primaire, à 
titre temporaire, à raison de quatre périodes hebdomadaires, dans un 
emploi non vacant, en remplacement de Monsieur PREVOT Vincent, 
instituteur primaire, nommé, en congé pour maladie, à raison de vingt-quatre 
périodes hebdomadaires, dans l'enseignement communal de la Ville de Wavre, 
du 1er avril 2022 au 30 juin 2022. 

- - - - - 
H.C.33 Pôle RH & Education - Service Ressources humaines et Instruction publique - 

Enseignement communal de la Ville de Wavre - IFOSUP - Ratification de la 
décision du Collège communal - Désignation d'une chargée de cours 
Techniques de décoration et d'emballage - CT Vente DI - à titre temporaire - à 
raison de quarante périodes - du 24 mars 2022 au 20 mai 2022 (FRANKEN 
Catherine) 
 

  
Ratification de la décision du Collège communal du 07 avril 2022 
désignant Madame FRANKEN Catherine, de nationalité belge, née à la 
Louvière, le 22 décembre 1989, domiciliée à (7100) La Louvière, Rue de 
Lombardie (S-V), 1, titulaire d'un Bachelier en Marketing et d'un Bachelier en 
Publicité option média , en qualité de chargée de cours Techniques de 
décoration et d'emballage, de l'UE Métiers de la vente et de l'accueil du public : 
Techniques de vente, d'emballage et de décoration, dans la fonction CT Vente 
DI, à titre temporaire , à raison de quarante périodes, dans le cadre de la 
convention MIRE, dans l'enseignement communal de la Ville de Wavre (IFOSUP), 
du 24 mars 2022 au 20 mai 2022. 

- - - - - 
H.C.34 Pôle RH & Education - Service Ressources humaines et Instruction publique - 

Enseignement communal de la Ville de Wavre - Enseignement primaire - 
Désignation d'une institutrice primaire, à titre temporaire, à raison de vingt-
quatre périodes hebdomadaires, dans un emploi non vacant, en remplacement 
de Monsieur DESSART Laurent, du 19 avril 2022 au 30 juin 2022 (NESTERGAL 
Laetitia) 
 

  
Ratification de la désignation de Madame NESTERGAL Laetitia, institutrice 
primaire, à titre temporaire, à raison de vingt-quatre périodes 
hebdomadaires, dans un emploi non vacant, en remplacement de Monsieur 



 

DESSART Laurent, instituteur primaire, nommé, en congé pour maladie, à raison 
de vingt-quatre périodes hebdomadaires, dans l'enseignement communal de la 
Ville de Wavre, du 19 avril 2022 au 30 juin 2022. 

- - - - - 
H.C.35 Pôle RH & Education - Service Ressources humaines et Instruction publique - 

Enseignement communal de la Ville de Wavre - Enseignement primaire - 
Ratification de la désignation d'une institutrice primaire, à titre temporaire, à 
raison de huit périodes hebdomadaires, dans des périodes supplémentaires 
octroyées dans le cadre du Covid-19, du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
(TOUWAIDE Magali) 
 

  
Ratification de la désignation de Madame TOUWAIDE Magali, institutrice 
primaire, à titre temporaire, à raison de huit périodes hebdomadaires, dans des 
périodes supplémentaires octroyées dans le cadre du Covid-19, dans 
l'enseignement communal de la Ville de Wavre, du 1er avril 2022 au 30 juin 
2022. 

- - - - - 
H.C.36 Pôle RH & Education - Service Ressources humaines et Instruction publique - 

Enseignement communal de la Ville de Wavre - Enseignement primaire - 
Ratification de la désignation d'un instituteur primaire, à titre temporaire, à 
raison de douze périodes hebdomadaires, dans des périodes supplémentaires 
octroyées dans le cadre du Covid-19, 1er avril 2022 (BARILLARI Andrea) 
 

  
Ratification de la désignation de Monsieur BARILLARI Andrea, instituteur 
primaire, à titre temporaire, à raison de douze périodes hebdomadaires, dans 
des périodes supplémentaires octroyées dans le cadre du Covid-19, dans 
l'enseignement communal de la Ville de Wavre, le 1er avril 2022. 

- - - - - 
H.C.37 Pôle RH & Education - Service Ressources humaines et Instruction publique - 

Enseignement communal de la Ville de Wavre - IFOSUP - Ratification de la 
décision du Collège communal - Désignation d'une chargée de cours 
Techniques de décoration et d'emballage - UE métiers vente accueil public: 
technique de vente, emballage et deco - CT Vente DI - à titre temporaire - à 
raison de quarante périodes - du 24 mars 2022 au 20 mai 2022 (FRANKEN 
Catherine) 
 

  
Ratification de la décision du Collège communal du 07 avril 2022 
désignant Madame FRANKEN Catherine, de nationalité belge, née à la 
Louvière, le 22 décembre 1989, domiciliée à (7100) La Louvière, Rue de 
Lombardie (S-V), 1, titulaire d'un Bachelier en Marketing et d'un Bachelier en 
Publicité option média, en qualité de chargée de cours Techniques de 
décoration et d'emballage, de l'UE Métiers de la vente et de l'accueil du public : 
Techniques de vente, d'emballage et de décoration, dans la fonction CT Vente 
DI, à titre temporaire, dans le cadre de la convention MIRE, à raison de quarante 
périodes, dans l'enseignement communal de la Ville de Wavre (IFOSUP), du 



 

24 mars 2022 au 20 mai 2022. 
- - - - - 

H.C.38 Pôle RH & Education - Service Ressources humaines et Instruction publique - 
Enseignement communal de la Ville de Wavre - IFOSUP - Ratification de la 
décision du Collège communal - Désignation d'un chargé de cours Laboratoire 
de logiciels bureautiques - UE Laboratoire de logiciels bureautiques - CT 
Informatique SU - à titre temporaire - à raison de dix-huit périodes - dans un 
emploi non-vacant - en remplacement de Monsieur HARDY Pierre - du 09 mars 
2022 au 30 mars 2022 (BECKER Michaël) 
 

  
Ratification de la décision du Collège communal du 07 avril 2022 
désignant Monsieur BECKER Michaël, de nationalité belge, né à Huy, le 17 
février 1992, domicilié à (4500) Huy, Avenue de Beaufort, 67, titulaire d'un 
diplôme Bachelier - AESI Sciences économiques et économie appliquées , en 
qualité de chargé de cours Laboratoire de logiciels bureautiques, de 
l'UE Laboratoire de logiciels bureautiques, dans la fonction CT Informatique SU, 
à titre temporaire, à raison de dix-huit périodes, dans un emploi non-vacant, 
dans l'enseignement communal de la Ville de Wavre (IFOSUP), du 09 mars 2022 
au 30 mars 2022. 

- - - - - 
H.C.39 Pôle RH & Education - Service Ressources humaines et Instruction publique - 

Enseignement communal de la Ville de Wavre - IFOSUP - Ratification de la 
décision du Collège communal - Désignation d'un chargé de cours Laboratoire 
de logiciels bureautiques - UE Laboratoire de logiciels bureautiques - CT 
Informatique SU - à titre temporaire - à raison de trente-cinq périodes - dans un 
emploi non-vacant - en remplacement de Monsieur RENARD Rudy - du 20 avril 
2022 au 08 juin 2022 (BECKER Michaël) 
 

  
Ratification de la décision du Collège communal du 07 avril 2022 
désignant Monsieur BECKER Michaël, de nationalité belge, né à Huy, le 17 
février 1992, domicilié à (4500) Huy, Avenue de Beaufort, 67, titulaire d'un 
diplôme Bachelier - AESI Sciences économiques et économie appliquées , en 
qualité de chargé de cours Laboratoire de logiciels bureautiques, de 
l'UE Laboratoire de logiciels bureautiques, dans la fonction CT Informatique SU, 
à titre temporaire, à raison de trente-cinq périodes, dans un emploi non-vacant, 
dans l'enseignement communal de la Ville de Wavre (IFOSUP), du 20 avril 2022 
au 08 juin 2022. 

- - - - - 
H.C.40 Pôle RH & Education - Service Ressources humaines et Instruction publique - 

Enseignement communal - IFOSUP - Ratification de la décision du Collège 
communal - Recrutement d'un.e éducateur.rice-secrétaire - mi-temps à charge 
du Pouvoir organisateur (BRABANT Stéphanie) 
 

  
Ratification de la décision du Collège communal du 07 avril 2022 
désignant Madame Stéphanie BRABANT, née à Ottignies, le 10 juin 1982, 



 

domiciliée à (1300) Wavre, Avenue Chevalier Jehan, 78, titulaire d'un AESI en 
sciences économique et sciences économiques appliquées (TS), en qualité de 
secrétaire-éducatrice, dans un emploi non-vacant, pris en charge par le Pouvoir 
organisateur, à raison de 19h32/38, du 19 avril 2022 au 30 juin 2022, au sein de 
l'IFOSUP, dans l'enseignement communal de la Ville de Wavre. 

- - - - - 
H.C.41 Pôle RH & Education - Service Ressources humaines et Instruction publique - 

Enseignement communal - IFOSUP - Ratification de la décision du Collège 
communal - Recrutement d'un.e éducateur.rice-secrétaire - 18h/36 subventionné 
par la Fédération Wallonie-Bruxelles - en remplacement de Madame 
LEBERSORG Sabine (BRABANT Stéphanie) 
 

  
Ratification de la décision du Collège communal du 07 avril 2022 
désignant Madame Stéphanie BRABANT, née à Ottignies, le 10 juin 1982, 
domiciliée à (1300) Wavre, Avenue Chevalier Jehan, 78, titulaire d'un AESI en 
sciences économique et sciences économiques appliquées (TS), en qualité de 
secrétaire-éducatrice, à titre temporaire, dans un emploi non-vacant, en 
remplacement de Madame LEBERSORG Sabine, à raison de 18h/36, du 19 avril 
2022 au 30 juin 2022, au sein de l'IFOSUP, dans l'enseignement communal de la 
Ville de Wavre. 

- - - - - 
H.C.42 Pôle RH & Education - Service Ressources humaines et Instruction publique - 

Enseignement communal de la Ville de Wavre - IFOSUP - Ratification de la 
décision du Collège communal - Désignation d'une chargée de cours 
Laboratoire d'informatique - de l'UE Informatique : Initiation aux Logiciels - dans 
la fonction CT Informatique DS - à titre temporaire - à raison de soixante 
périodes - dans un emploi non-vacant - en remplacement de Monsieur RENARD 
Rudy - du 18 novembre 2021 au 31 mars 2022 (FRANKEN Catherine) 
 

  
Ratification de la décision du Collège communal du 07 avril 2022 
désignant Madame FRANKEN Catherine, de nationalité belge, née à la 
Louvière, le 22 décembre 1989, domiciliée à (7100) La Louvière, Rue de 
Lombardie (S-V), 1, titulaire d'un Bachelier en Marketing et d'un Bachelier en 
Publicité option média, en qualité de chargée de cours de Laboratoire 
d'informatique, de l'UE Informatique : Initiation aux Logiciels, dans la fonction 
CT Informatique DS, à raison de soixante périodes, à titre temporaire , dans un 
emploi non-vacant, en remplacement de Monsieur RENARD Rudy, en congé 
maladie, dans l'enseignement communal de la Ville de Wavre (IFOSUP), du 18 
novembre 2021 au 31 mars 2022. 

- - - - - 
H.C.43 Pôle RH & Education - Service Ressources humaines et Instruction publique - 

Enseignement communal de la Ville de Wavre - Enseignement primaire - 
Ratification de la désignation d'une institutrice primaire, à titre temporaire 
prioritaire, à raison de vingt-quatre périodes hebdomadaires, dans un emploi 
non vacant, en remplacement de Madame DEWARD Céline, du 1er avril 2022 au 
30 juin 2022 (PUTTAERT Jennifer) 



 

 

  
Ratification de la désignation de Madame PUTTAERT Jennifer, institutrice 
primaire, à titre temporaire prioritaire, à raison de vingt-quatre périodes 
hebdomadaires, dans un emploi non vacant, en remplacement de Madame 
DEWARD Céline, institutrice primaire, à raison de vingt-quatre périodes 
hebdomadaires, dans un emploi vacant, en congé pour maladie, dans 
l'enseignement communal de la Ville de Wavre, pour la période du 1er avril 
2022 au 30 juin 2022. 

- - - - - 
--------------------------------------- 


